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Préface
L’accroissement des besoins en matière de cohésion sociale, d’environnement et de revitalisation des territoires,
conjugué à un processus continu de décentralisation et à une multiplication des partenariats entre acteurs publics
et acteurs privés favorise l’émergence d’initiatives socio-économiques innovantes.

Dans ce contexte, de nouvelles formes d’activités et d’entreprises collectives (Scic et CAE) sont apparues. Elles
représentent potentiellement des réponses innovantes pour des projets qui entendent concilier efficacité économique,
nouvelles formes de coopération et utilité sociale. 

La Société coopérative d’intérêt collectif permet d’impliquer dans le développement de ces projets l’ensemble
des “parties prenantes” : initiateurs, salariés, collectivités locales, bénéficiaires, financeurs ; elle présente, de ce
point de vue, un intérêt majeur pour ceux qui veulent entreprendre autrement au service des territoires. 

La Coopérative d’activités et d’emploi constitue une forme novatrice d’accompagnement, de sécurisation et de
mutualisation pour des entrepreneurs individuels qui y trouvent la liberté et la prise d’initiative de tout créateur
d’entreprise en même temps que la richesse et le dynamisme d’une démarche collective et coopérative.

Pariant sur le fait que ces initiatives coopératives pourraient contribuer au renforcement de l’offre de services à la
population et à la création d’activités et d’emplois en milieu rural, le CIADT du 3 septembre 2003 a lancé un appel
à projets visant à expérimenter les nouvelles formes de coopératives dans les territoires ruraux. Cette expérimentation,
coordonnée par l’Avise, a été pilotée conjointement par :

• La Délégation Interministérielle à l'Aménagement et à la Compétitivité des Territoires,
• La Caisse des Dépôts,
• Le Ministère de l’Emploi, de la Cohésion Sociale et du Logement,
• Le Ministère de l'Agriculture et de la Pêche,
• Le Ministère de l'Economie, des Finances et de l'Industrie 

(Direction du Commerce, de l’Artisanat, des Services et des Professions Libérales),
• La Délégation Interministérielle à l’Innovation, à l’Expérimentation Sociale et à l’Economie Sociale,
• L’inter-Réseaux Scic,
• avec le soutien du Fonds Social Européen.

La mise en place de nouvelles activités par le biais de coopératives pose d’inévitables questions d’ordre juridique
et réglementaire, tout autant que d’ordre culturel (pratique de coopération, gouvernance…) ou économique.
L’expérimentation engagée a donc eu pour objectif de repérer, pour l’ensemble des partenaires de ces démarches,
présents ou futurs, les informations nécessaires à la conduite du projet, les ressources disponibles en matière
d’accompagnement et de financement.

Ce cahier, destiné aux porteurs de projet, est l’un des documents réalisés dans le cadre de cette expérimentation
grâce à la contribution et à l’investissement des représentants (porteurs de projet et élus) de vingt initiatives
situées en milieu rural.

Patrick BAQUIN, Pierre MIRABAUD,
Directeur du Département Délégué interministériel 
Partenariats et Territoires, à l'aménagement et à la compétitivité
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